
about:blank

1 sur 1 17/01/2020 à 09:14



about:blank

1 sur 1 17/01/2020 à 09:18



ÉPINAL Environnement

Nappe des GTI : un protocole
d’engagements mis en place

Les acteurs du territoire, collectivités et industriels du secteur de Vittel ont

travaillé ensemble pour s’entendre sur un certain nombre d’engagements

réciproques, à même d’apporter des gages solides au comité de bassin Rhin-

Meuse pour une restauration quantitative de la nappe des GTI à échéance 2027.

Le dossier est «compliqué», tous s’accordent à le dire. Le déficit de la nappe des GTI

(Grès du trias inférieur) dans la plaine des Vosges a été au cœur des débats de la

Commission locale de l’eau (CLE), réunie au Conseil départemental ce jeudi. L’Agence

de l’eau Rhin-Meuse et l’État ayant annoncé l’abandon du projet de pipelines autour de

Vittel pour tenter de résorber le déficit de cette nappe, dans sa partie sud-ouest (Vittel-

Contrexéville), il fallait trouver une alternative.

• Des engagements réciproques

Les acteurs, collectivités et industriels du secteur de Vittel ont ainsi travaillé ensemble
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pour s’entendre sur un certain nombre d’engagements réciproques dans l’objectif

d’apporter des gages solides au comité de bassin Rhin-Meuse pour une restauration

quantitative de la nappe des GTI à échéance 2027. Une feuille de route a ainsi été mise

en place. «Ce premier protocole, avance le préfet Pierre Ory, au cours d’une conférence

de presse, préfigure deux contrats de territoire successifs de trois ans, 2021-2023 et

2024-2026 ; il prévoit les moyens de retourner à l’équilibre quantitatif de la nappe, soit un

petit million de m³. Il s’agit d’organiser les usages et l’accès à cette ressource qu’est

l’eau.»

• Des opérations mises en place dès 2020

Entouré de Marc Hoeltzel, directeur général de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse, de

François Vannson, président du Conseil départemental, des acteurs publics et privés

impliqués dans ce protocole, Pierre Ory rappelle que, préalablement à ces contrats, des

opérations sont prévues en 2020 : la CLE organisera la mise en place d’un observatoire

des ressources en eaux souterraines qui aura une dimension d’animation et d’expertise.

Le Conseil départemental assurera l’écriture du Schéma d’aménagement et de gestion

des eaux (SAGE), qui doit être adopté fin 2021. La société Nestlé Waters va, dès 2020,

lancer trois grands chantiers : la poursuite de la baisse de ses prélèvements sur la

nappe des GTI ; la conduite d’études pour rationaliser ses prélèvements dans les

différents gîtes ; l’examen des possibilités de valorisation de ses eaux de process. La

fromagerie l’Ermitage va, elle, engager des travaux permettant une réduction de ses

prélèvements dans le gîte C. Elle prévoit un plan d’investissement destiné à moderniser

la fromagerie et à optimiser ses consommations d’eau de process. Les collectivités vont,

elles, lancer des études portant sur la lutte contre les fuites, la substitution de

ressources, les économies d’eau.

Le protocole vise en tout cas à gérer durablement la ressource en eau sur le territoire.

« Le but est de faire d’ici fin 2021 entre 300 000 et 400 000 m³ d’économie pour

commencer », précise le préfet.
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Déçu, le collectif Eau 88 reste vigilant

Les représentants du collectif  Eau 88 qui lutte contre la surexploitation de la nappe

d’eau des grès du trias inférieur (GTI) , en particulier par Nestlé Waters, ne sont pas très

enjoués à la sortie de la réunion de la Commission locale de l’eau (CLE). Jean-François

Fleck (Vosges nature environnement), Christian Villaume (Association de sauvegarde

des vallées et de prévention des pollutions), Bernard Schmitt (Oiseaux nature 88) et

Christiane Lecoanet (UFC Que choisir 88) sont déçus : «On part avec un esprit positif.

On a envie de travailler, on sent qu’il y a une volonté des acteurs à travailler ensemble.

Et finalement, on nous met devant le fait accompli en nous présentant le protocole le

matin même de la réunion. À aucun moment, nous n’avons été associés aux travaux.»

Le collectif n’en peut également plus de ces échéances sans cesse repoussées. «Il y a

déjà eu dix ans de report, ça suffit. Il faut mettre un terme à cette surexploitation. Le

préfet, s’il le souhaite, peut annuler les autorisations de prélèvements. On considère qu’il

y a un manquement de l’État pour faire appliquer les directives européennes.

Aujourd’hui, compte tenu du passé et du passif de la CLE, on n’était pas dans cette
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commission avec confiance. La confiance ne se rétablit pas par des déclarations, mais

par des actes.» Le collectif va demander à voir le préfet.
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Vosges | Environnement Nappe des GTI : « C’est 
le silence radio… »  
Par Mickaël DEMEAUX - 19 déc. 2019 à 05:00 - Temps de lecture : 2 min  
| | Vu 135 fois  

Jean-François Fleck : « Nous craignons que cela puisse effriter le consensus exprimé autour de ces 
nouvelles orientations.  » Photo d’archives VM /Eric THIÉBAUT  

« C’est le silence radio à tous les niveaux… » 

Deux mois après l’annonce de l’État d’abandonner les projets de pipelines autour de Vittel pour tenter de 
résorber le déficit de la nappe des GTI (Grès du trias inférieur), dans sa partie sud-ouest (Vittel-
Contrexéville), qui présente un déficit d’un million de m3 , et la décision prise avec le comité de bassin 
Rhin-Meuse de retrouver un équilibre en 2027 , le collectif Eau 88 est en colère. 

« Nous n’avons pas de réponse du préfet à notre demande de rendez-vous. Nous n’avons pas d’invitation à 
une réunion prochaine de la commission locale de l’eau. Nous n’avons pas de réunion des acteurs, même 
informelle, afin de faire le point sur la nouvelle stratégie et permettre à chaque partenaire d’exprimer ses 
attentes. Ce silence nous interpelle et nous fait craindre une réflexion entre certains acteurs privilégiés, qui 
écarteraient les associations, alors que ce sont elles qui sont à l’origine de l’alternative préconisée 
aujourd’hui », fustige Jean-François Fleck, président de Vosges Nature environnement, au nom du collectif 
Eau 88. 

Ce dernier a écrit ce lundi 16 décembre une lettre ouverte à François Vannson, le président du Conseil 
départemental des Vosges, et Pierre Ory, le préfet. Dans son courrier, Jean-François Fleck précise que « les 
industriels » (Nestlé, Ermitage), aussi, s’inquiéteraient « de ce silence ». 

« Nous sommes en mesure de vous faire savoir que, depuis deux mois, le travail avance sur l’élaboration du 
protocole. Entre janvier et février prochain, des réunions auront lieu avec les partenaires », répond la 
préfecture ce mercredi 18 décembre. 

Nous avons contacté Nestlé Waters. Nous n’avons pas eu de réponse.  
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